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Monsisur 1'Awbasssdeur,

Clest svee le plus vif dobdrft que J'al sppris que le Gouvers : de
MW&RW&'&!&MW&MM@M&W&
pération des Hations Unies au Congo.

81 J'si bien compris, ummuuma-mmw
MM&W&&M&M&M&*WMMWW&M,

Dahomey ot la Haute-Volts.

Croyez bien que 3'Welummvw d'une telle mesure.
a&Wa*mmtm Je n'ignove pas que, comme teute nation
a'indépendance récente, la ligue ds hmﬁ'm;awdm
xmmmummmmmmn. &mmwa'm

que volre Couvernement s'appréte 2 faire conjointement avee
QWM&%mmwﬁw,miw,tmmmm
au nom de la ceuse ind £

mmemmwumwmsmm' '
bataillon pourra étre trensportd sur place par les svins des Nations Unies.

Yeuillez sgrder, Movsieur l'mbsssadour, les sssurances de ma trds
MMMMA

Thaw m ﬁ, l.xa. ,
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. PRESIPREPUBLIQUE AFFAIRES LTRANGERES A MONSIEUR DAG
‘; §vHAMMARSKJbLb'SECREJAIRE'GFNERAL DES NATIONS UNIES NEWYORK
75#57 "X JE ME REFERE A MON TELEGRAMME NO/E 75268 DU 21 MARS 1961 - 4
2 " STOP MONSIEUR CREPRY M.A FAIT SAVOIR QUE POUR DES RAISONS szsou-f,j;,fff“
ii.“ NELLES Il NE LUI EST PAS POSSIBLE.D ACCEPTER LA nxssxou .
. vous AVEZ ENVISAGE DE LU CONFIER AUPRES DU CONSEIL DE.

SECURITE STOP IL M EST DANS CES CONDITIONS IMPOSSIBLE DE. 4

DONNER SUITE A LA DEMANDE CONTENUE DANS VOTRE TELEGBAMHE nu
fj, 20 MARS® G e '
- ‘  DELIX uoupuouzr BOIGNY

~*;; 'coL:-'DAc HAMMARSKJOLD‘75A$7;75268 2y 1961 il S S
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PRESIREPUBLIQUE AFFAIRES ET%ANGERES A 1 DAG HAMNARSKJOLD

ﬂfiDFChrTAIRz GENERAL -DES NATIONS UNIES NY

175268 JE REPONDS A VOTRE TELEGRAMME DU 20 MARS STOP C.

?vLi EST BIE% VOLONTIERS QUE JE CONSENS A METTRE TEMPORAIREMENT
5 51 LES SERVICES' DE M CREPY A 1A DISPOSITION DU GONSEIL JDE
‘;; “‘ﬁCURITL STOH JE VGUS cERAIS RECONNAISSANT M INDIQUER LA DATB
:l 'j_A LAQUL»LF IL DEVRA PRENDRE SES. FONCTlONS

5 HAUTE COHSIDERATION

HOUPHOUET BOIGNY

5268 20
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PREMIER MINISTRE
_ABIDJAN (COTEDIVOIRE) , .
* AL HONNEUR DE VOUS INFORMER QUE LE COMITE CONSULTATIF POUR LE
CONGO A RECOMMANDE MONSIEUR GEORGES CREPY, QUI EST ACTUELLE-
| MENT EN SERVICE DANS LA MAGISTRATURE ABIDJAN, POIR FAIRE PARTIE
DUNE COMMISSION DENQUETE AUX TERMES DU PARAGRAPHE A(4) DE LA
_RESOLUTION ADOPTEE PAR

e ‘ |
© LE CONSEIL DE SECURITE LE 21 FEVRIER, LIBELLE COMME SUIT
~ OWRIR GUILLEMETS DECIDE QUUNE EMQUETE IMPARTIALE ARA LIEU
IMMEDIATEMENT EN VUE DE DETERMINER LES CIRCONSTANCES DE LA
MORT DE MONSIEUR LUNMUMBA ET DE SES COLLEGUES ET QUE LES AUTEURS
. DE CES CRIMES SERONT CHATIES FERMER GUILLEMETS LE NOM DE
e |

* MONSIEUR CREPY A ETE SUGGERE PAR LE JUGE BASDEVANT EXERCANT
 ACTUELLEMENT PRESIDENCE DE LA COUR INTERMTIONALE DE JUSTICE
. POINT S.E. M, SYLVANUS OLYMPIO A EXPRIME SON ACCORD POINT
VOUS SERAIS RECONNAISSANT ME FAIRE SAVOIR SI VOTRE GOUVERNEMENT
CONSENTIRAIT A WETTRE TENPORAIRENENT LES SERVICES DE MONSIEUR
* GREPY A LA DISPOSITION DE

_ Pus2y

® COMMISSION DENQUETE EN EXECUTION DE LA RESOLUTION SUSMENTION=
fr?_stx DU CONSEIL DE SECURITE POINT HAUTE CONSIDERATION |
'DAG HAMMARSKJOLD L
'SECRETAIRE GENERAL UNATIONS
. coL AG) 21
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